
SÉANCE RÉGULIÈRE DU 15 JANVIER 2024

À une séance régulière du conseil municipal tenue le 15 janvier 2024 au lieu
ordinaire des sessions dudit conseil à dix-neuf heures.

Présents(e): Mme  Marie-Claude Samuel MM. Christian Gendron
Daniel Bérubé
Yanick Godon
Hugo Massicotte
Benoit Magny
Roger Marceau

Formant quorum sous la présidence de monsieur Christian Gendron, maire, cinq
personnes assistent à la réunion.  Monsieur François Hénault, directeur général et
greffier-trésorier, est également présent.

24-01-01
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Il est proposé par M. Daniel Bérubé, appuyé par Mme Marie-Claude Samuel et
résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter l’ordre du jour. ADOPTÉE

24-02-02
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU MOIS DE DÉCEMBRE
Il est proposé par M Yanick Godon, appuyé par M. Benoit Magny et résolu à
l’unanimité des conseillers d’adopter le procès-verbal du mois de décembre et que
le directeur général soit dispensé d’en faire la lecture. ADOPTÉE

FOURNISSEURS MONTANT
COMPTES A PAYER ET DÉBOURSÉS DU MOIS DE DÉCEMBRE

CHÈQUES ÉMIS DURANT LE MOIS

SALAIRES EMPLOYÉS & ÉLUS 30 361.73  $

CHÈQUES À ÉMETTRE
LES ENTREPRISES DOMÉNICK SIGOUIN 47 094.48  $
AERZEN CANADA INC 1 399.82  $
ANDRE GRAVEL 1 595.00  $
APPARTENANCE MAURICIE 10.00  $
CHARLES TURCOTTE ET FILS 402.89  $
ADF DIESEL INC 3 369.96  $
9340-4788 QUEBEC INC 7 706.89  $
DUOSON MULTIMEDIA 258.69  $
FORMICIEL 362.87  $
LES EDITIONS COMMUNAUTAIRES DES 287.44  $
MICHEL HAMELIN 720.00  $
MOISSON MAURICIE 156.00  $
PREAUTECH INSTRUMENTATION & ODEUR 13 513.05  $
PROCHE AIDANTS DES CHENAUX 100.00  $
ROGER BROUILLETTE ET FILS 4 041.37  $
LES VALVES ET POMPES RENE LEVESQUE 804.83  $
XYLEM CANADA 4 984.91  $

PRÉLÈVEMENTS À ÉMETTRE
ADD ENERGIE TECHNOLOGIE 883.87  $
ADN COMMUNICATION 113.60  $
AEBI SCHMIDT CANADA 20.52  $
A. MASSICOTTE EXCAVATION 41 019.78  $
CENTRE BUREAUTIQUE 400.84  $
CAMION WESTERN STAR 62.81  $
RETRAIT QUEBEC 941.00  $



DESSUREAULT ST-ARNAUD 4 074.43  $
EMCO CORPORATION 6 129.42  $
ENTREPRISES REN-EAU 14.00  $
GAETAN MATHON 919.81  $
GROUPE CLR 642.09  $
GROUPE CARBONIC 9 334.53  $
HOMEWOOD SANTE 242.73  $
INFOTECK 200.92  $
EUROFINS ENVIRONNEX 1 281.40  $
CINTAS 291.54  $
LIBERTE VISION 275.94  $
SERVICE MATREC 695.61  $
JACQUES BROUILLETTE 275.25  $
MRC DES CHENAUX 26 940.00  $
SYLVAIN LAVOIE 139.75  $
TIMMY LARIVEE 59.28  $
M. TONY TURCOTTE 80.50  $
M. YVES LALONDE 40.00  $
NEKSYS AUTOMATION 4 511.05  $
PARALLÈLE 54 11 940.21  $
PETROLE DESHAIES 6 081.67  $
PLANTE SPORTS EXCELLENCE 66.46  $
PROPANE GRG INC 1 809.46  $
SCFP SYNDICAT 120.85  $
SYNDICAT LOCAL 92.43  $
TYCO FEU ET SECURITE 271.31  $
SERVICE DES INCENDIES 36.00  $
SIGNOPLUS INC 666.44  $
TECHNIC ALARME 1 101.00  $
TECHNI CONSULTANT INC 8 969.88  $
TREPANIER PIECES D'AUTO 614.38  $

PRÉLÈVEMENTS AUTOMATIQUES

BELL MOBILITÉ 235.55  $
COGECO 377.93  $
COGECO-HALTE 52.83  $
DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 285.94  $
DESJARDINS ASSURANCE COLLECTIVE 3 007.70  $
HYDRO-QUÉBEC 5 807.87  $
MASTERCARD COSTO 358.52  $
IT CLOUD 55.14  $
RREMQ 3 874.25  $
VISA DESJARDINS NOVEMBRE 23 6 097.40  $
VISA DESJARDINS DÉCEMBRE 23 8 112.20  $

PRÉLÈVEMENT ÉMIS DURANT LE MOIS

GROUPE CHATEAUNEUF 2 046.56  $
FQM ASSURANCE 272.50  $
MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC 10 895.07  $
RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA 4 527.52  $
MUNICIPALITÉ DE ST-STANISLAS 2 050.95  $

TOTAL A PAYER            296 588.62  $



24-01-03
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DÉBOURSÉS DU MOIS DE
DÉCEMBRE
Il est proposé par M. Roger Marceau, appuyé par M. Daniel Bérubé et résolu à
l’unanimité des conseillers d’adopter les comptes du mois de décembre.
ADOPTÉE

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par M. Benoit Magny pour l’adoption du règlement no
483-01-15-24 pour fixer les taux des taxes et des tarifs pour l’exercice 2024 et les
conditions de leur perception.

DÉLIBÉRATIONS

24-01-04
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 483-15-01-24 POUR
FIXER LES TAUX DES TAXES ET DES TARIFS POUR L’EXERCICE
FINANCIER 2024 ET LES CONDITIONS DE LEUR PERCEPTION
CONSIDÉRANT QUE dispense de lecture du règlement est demandée et que le
règlement est remis à tous les membres du conseil au moins quarante-huit (48)
heures à l’avance;

CONSIDÉRANT QUE les conseillers déclarent avoir lu le règlement et renoncer
à sa lecture;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan a adopté
son budget pour l’année 2024 qui prévoit des revenus au moins égaux aux dépenses
qui y figurent;

CONSIDÉRANT QU’avis de motion relatif au présent règlement a été donné à la
séance du conseil tenue le 15 janvier 2024;

À CES CAUSES, il est proposé par M. Benoit Magny, appuyé par M. Roger
Marceau et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la municipalité de
Sainte-Geneviève-de-Batiscan ordonne et statue par le présent règlement ainsi qu’il
suit, savoir :

Article 1 Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

Article 2 Année fiscale

Les taux de taxes et de tarifs énumérés ci-après s’appliquent pour l’année fiscale
2024.

Article 3 Taxe foncière générale

Une taxe foncière générale est, par la présente, imposée et sera prélevée sur tous les
immeubles imposables de la municipalité selon leur valeur telle qu’elle apparaît au
rôle d’évaluation à un taux de 0,6045$/100$ d’évaluation.

Article 4 Taxe foncière spéciale

Des taxes foncières spéciales sont, par la présente, imposées et seront prélevées sur
tous les immeubles imposables de la municipalité selon leur valeur telle qu’elle
apparaît au rôle d’évaluation à un taux de 0,0852$/100$ d’évaluation pour les
services de la Sûreté du Québec, de 0,0990$/100$ d’évaluation pour les services de
la MRC des Chenaux et de 0,0569$/100$ pour le Service des incendies et de
Premiers répondants de la Municipalité de Ste-Geneviève-de-Batiscan.

Article 5 Déchets

Aux fins de financer le service d’enlèvement, de disposition des déchets et de
collecte sélective, il est imposé et sera exigé de chaque propriétaire d’un immeuble
imposable situé sur le territoire de la municipalité, un tarif de compensation pour
chaque immeuble dont il est propriétaire, selon le règlement #204-22-01-01 modifié
par les règlements # 235-01-12-03, # 272-04-12-06, #291-14-01-08 et #333(A)-06-
12-10 à un taux de 302.49 $/unité.

Article 6 Vidange de fosses septiques



Aux fins de l’application du règlement de la Régie de gestion des matières
résiduelles de la Mauricie ayant pour objet de réglementer la vidange des fosses
septiques, les tarifs applicables pour l’année 2024 sont les suivants :

Tarif régulier annuel pour la vidange d’une fosse
septique de 880 gallons ou moins d’une
résidence permanente (vidange aux 2 ans)

175,00$

Tarif régulier annuel pour la vidange d’une fosse
septique de 880 gallons ou moins d’une
résidence saisonnière (vidange aux 4 ans)

85,00$

Tarif régulier annuel pour la vidange d’une fosse
septique de 880 gallons et moins, hors séquence 340,00$
Galonnage excédentaire 0,25$/gallon
Seconde visite, urgences et déplacements inutiles 100,00$/évènement
Modification de rendez-vous 50,00$/évènement
Annulation de rendez-vous après le 30 avril et
vidange planifiée non exécutée

340,00$/évènement

Accessibilité restreinte à une camionnette 505,00$/évènement
Accessibilité restreinte à un bateau 780,00$/évènement

Toutes sommes facturées en supplément par la Régie de gestion des matières
résiduelles de la Mauricie ou toutes autres compagnies assujetties à cette
réglementation pour des particularités seront refacturées aux propriétaires
concernés.

Article 7 Aqueduc

Aux fins de financer le service d’aqueduc, il est imposé et sera exigé de chaque
propriétaire d’un immeuble desservi par le réseau d’aqueduc municipal, un tarif de
compensation selon le règlement #261-06-02-06, à un taux de base de
160,00$/compteur et un taux de 0,85$/m³ excédentaire à 250 m³ jusqu’à 500 m³
utilisé par compteur, un taux de 1,10$/ m³ excédentaire à 500 m³ jusqu’à 1 000 m³
utilisé par compteur et un taux de 1,50$/ m³ excédentaire à 1 000 m³.

Article 8 Aqueduc – Saint-Luc-de-Vincennes

Aux fins de financer le service d’aqueduc desservi par la municipalité de Saint-Luc-
de-Vincennes, il est imposé et sera exigé de chaque propriétaire d’un immeuble
imposable situé sur le territoire de la municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan
et desservi par l’aqueduc municipal de Saint-Luc-de-Vincennes, un tarif de
compensation pour chaque immeuble dont il est propriétaire, selon le règlement
#142-05-08-96 modifié par les règlements #211-03-12-01, #252-06-12-04, #277-
04-12-06 et # 290-14-01-08 aux taux suivants :

Résidentielle :     160,00$*
Agricole :  1 462.38*

*Montant réel de la facture de l’année précédente

Article 9 Aqueduc Batiscan

Aux fins de financer le service d’aqueduc desservi par la municipalité de Batiscan,
il est imposé et sera exigé de chaque propriétaire d’un immeuble imposable situé sur
le territoire de la municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan et desservi par
l’aqueduc municipal de Batiscan, au tarif de compensation selon le règlement #261-
06-02-06, à un taux de base de 290,00$/compteur et un taux de 1,05$/m³
excédentaire à 300 m³  jusqu’à 1 000 m³  utilisé par compteur et un taux de 1,50$/m³
excédentaire à 1 000 m³.

Article 10 Eaux usées

Aux fins de financer le service d’eaux usées, il est imposé et sera exigé de chaque
propriétaire d’un immeuble imposable situé sur le territoire de la municipalité et
desservi par les égouts municipaux un tarif de compensation pour chaque immeuble
dont il est propriétaire, selon le règlement #338-07-02-11, à un taux de
208,25$/unité.

Article 11 Taux applicables aux règlements d’emprunt

Les taux applicables aux règlements d’emprunt énumérés ci-après, tels qu’établis
par ces règlements, sont les suivants :

- Règlement numéro 233-10-11-03 modifié par le règlement numéro 276-
04-12-06 décrétant des travaux d’extension du réseau de distribution d’eau



potable afin d’approvisionner diverses rues de la municipalité :
128,10$/unité

- Règlements numéro 306-19-01-09 et numéro 321-08-09-09 décrétant des
travaux de remplacement d’une conduite d’aqueduc sur la rue Bord-de-
l’Eau :  4,86$/unité

- Règlement numéro 306-19-01-09 et numéro 321-08-09-09 décrétant des
travaux de collecte des eaux usées :  191,37$/unité

- Règlement numéro 306-19-01-09 et numéro 321-08-09-09 décrétant des
travaux de traitement des eaux usées : 47,63$/unité

- Règlement numéro 382-15-07-15 décrétant des travaux de remplacement
du câble d’alimentation électrique souterrain alimentant la station de
pompage et de traitement de l’aqueduc :  14,75$/unité

- Règlement numéro 385-01-10-15 décrétant des travaux d’aqueduc sur la
rue St-Charles : 2,62$/unité

- Règlement numéro 385-01-10-15 décrétant des travaux d’égout sanitaire et
pluvial sur la rue St-Charles :  94,32$/unité

- Règlement numéro 399-03-04-17 décrétant des travaux pour le
remplacement du réservoir d’eau potable :  50.84$/unité

- Règlement numéro 426-04-11-19 décrétant des travaux pour le
remplacement de conduite d’eau potable : 6,20$/unité

- Règlement numéro 426-04-11-19 décrétant des travaux pour le
remplacement d’égout pluvial & sanitaire : 8,95$/unité

- Règlement numéro 429-02-03-20 décrétant des travaux pour la réalisation
d’infrastructures d’aqueduc (secteur) : 512,53$/unité

- Règlement numéro 440-04-11-19 décrétant des travaux pour le
remplacement de conduite d’eau potable : 39,76$/unité

- Règlement numéro 460-23-05-22 décrétant des travaux pour la mise aux
normes d’installation septique selon une compensation de la valeur des
travaux

Article 12 Compensation pour services municipaux

Aux fins de financer les différents services utilisés par les villégiateurs, il est imposé
et sera exigé de chaque propriétaire d’une roulotte (VR) ou site permettant l’accueil
de villégiateur situé sur le territoire de la municipalité une compensation pour
services municipaux, selon le règlement #461-23-05-22, à un taux de :

 15.00$/emplacement pour le Camping Parc de la Péninsule et le Parc de la
Rivière Batiscan,

 150,00$ par roulotte sur un terrain avec ou sans construction pour toutes
les zones autre que celle précédemment nommée.

Article 13 Nombre et dates des versements

Toutes les taxes municipales peuvent être payées, au choix du débiteur, en un seul
versement unique ou en quatre versements égaux, lorsque dans un compte, le total
de ces taxes est égal ou supérieur à 300,00$.

La date ultime où peut être fait le premier versement des taxes municipales est le
trentième (30) jour qui suit l’expédition du compte de taxes et tout versement
postérieur au premier doit être fait respectivement le soixantième (60) jour où peut
être fait le versement précédent.

Toutefois, le conseil autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à allonger le
délai de paiement en fixant une autre date ultime où peut être fait le versement
unique ou chacun des versements égaux.

Article 14 Paiement exigible

Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, le solde devient exigible et
les intérêts sont calculés à compter de la date d’échéance de ce versement.

Article 15 Autres prescriptions



Les prescriptions des articles 13 et 14 s’appliquent également à toutes les taxes ou
compensations municipales perçues par la municipalité, ainsi qu’aux suppléments
de taxes municipales découlant d’une modification du rôle d’évaluation.

Article 16 Taux d’intérêt sur les arrérages

À compter du moment où les taxes deviennent exigibles, tout solde impayé porte
intérêt au taux annuel de 12%.

Ce taux s’applique également à toutes les créances impayées avant l’entrée en
vigueur du présent règlement.

Article 17 Frais d’administration

Des frais d’administration de 40,00$ sont exigés de tout tireur d’un chèque ou d’un
ordre de paiement remis à la municipalité dont le paiement est refusé par le tiré.

Article 18 Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
ADOPTÉE

Christian Gendron, maire       François Hénault, directeur général et
greffier trésorier

24-01-05
ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 482-04-
12-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 310-19-01-09 ET SES
AMENDEMENTS AFIN DE MODIFIER LES LIMITES DES ZONES 110-R
ET 111-R.
CONSIDÉRANT QUE dispense de lecture du règlement est demandée et que le
règlement est remis à tous les membres du conseil au moins quarante-huit (48)
heures à l’avance;

CONSIDÉRANT QUE les conseillers déclarent avoir lu le règlement et renoncer
à sa lecture;

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à la
séance régulière du conseil tenue le 4 décembre 2023;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Yanick Godon, appuyé par Mme
Marie-Claude Samuel et résolu à l’unanimité des conseillers que le Conseil de la
municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan ordonne et statue par le présent
règlement ainsi qu’il suit, savoir :

1. Titre et numéro du règlement

Le présent règlement est intitulé « Règlement modifiant le règlement de zonage 310-
19-01-09 et ses amendements afin d’ajouter la partie de la zone 110-R qui est
devenue enclavée à la suite de la création de la zone 127-R à la zone 111-R en
renommant cette zone 111-CR ». Il porte le numéro 481-04-12-23.

2. Objet du règlement

Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 310-19-01-09.  Il a pour objet
de modifier les limites des zones 110-R et 111-R afin d’ajouter cette partie enclavée
de zone à la zone 111-R pour créer la zone 111-CR (aucun usage de la grille de la
zone 111-R n’est modifié). On passe de résidentielle à la fonction dominante
commerciale et résidentielle.

3. Ce règlement implique un changement au niveau des délimitations de zone
des lots 6 458 745, 5 617 893 et 6 458 746 qui seront inclus à la zone 111-R qui
deviendra la zone 111-CR (voir plan en annexe).

4.           Usages autorisés dans les zones 110-CR

La grille de spécifications de la zone 111-R qui sera renommée 111-CR rien ne sera
changé seulement la fonction dominante de la zone qui sera commerciale et
résidentielle due au commerce déjà existant pour ce secteur afin de s’harmoniser



avec le schéma commercial, faisant partie de la classe d’usage « Commerciale et
résidentielle ».

Les grilles de spécifications des zones 111-R et la nouvelle grille 111-CR sont
annexées au présent règlement.

4. Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

___________________ ______________
Christian Gendron, maire François Hénault, directeur
général

Plan de la zone

ANNEXE A (ancienne)



ANNEXE B (nouvelle)

24-01-06
CONTRAT À TECHNI-CONSULTANT EN SERVICES PROFESSIONNELS
POUR SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT
CONSIDÉRANT l’offre de services professionnels de la firme Techni-Consultant
inc. en date du 20 décembre 2023 pour l’assistance tout au long de l’année 2024;

CONSIDÉRANT QUE cet accompagnement peut être admissible dans le
Programme de retour de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec
(TECQ);

CONSIDÉRANT QUE l’offre de services professionnels permet un
accompagnement ciblé et personnalisé tout au long de l'année, comprenant entre
autres, les activités suivantes:

-  Réponses aux différentes questions par téléphone;
-  Service de première ligne en lien avec les infrastructures municipales;
-  Écoute des besoins et démarches vers des ressources externes;
-  Conseils sur des questions techniques provenant de citoyens ou élus;
-  Explications et cohérence entre chaque projets;
-  Vigie des aides financières et nouvelles lois/règlementations;
-  Au besoin, rencontre avec le conseil.

CONSIDÉRANT QUE le service comprend un nombre illimité d'appels, qu’il ne
comprend aucun livrable et n'est en lien avec aucun projet en cours;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Marie-Claude Samuel, appuyé par
M. Hugo Massicotte et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter la proposition
en services professionnels de Techni-Consultant pour service d’accompagnement à
forfait au coût de 2 950$ plus taxes. ADOPTÉE

24-01-07



MODIFICATION AU CONTRAT DE FNX POUR INCLURE UNE ÉTUDE
COMPARATIVE DES GES POUR LE GARAGE MUNICIPAL
Il est proposé par M. Daniel Bérubé, appuyé par M. Yanick Godon et résolu à
l’unanimité des conseillers de modifier le contrat avec FNX pour inclure une étude
comparative des gaz à effet de serre (GES) pour le garage municipal au coût de
2 950$ plus taxes. ADOPTÉE

24-01-08
ACHAT D’UN ATTELAGE POUR LE CAMION DE DÉNEIGEMENT
WESTERN STAR
Il est proposé par M. Roger Marceau, appuyé par M. Hugo Massicotte et résolu à
l’unanimité des conseillers de procéder à l’achat d’un attelage pour le camion de
déneigement Western Star au coût de 6 090$ plus taxes. ADOPTÉE

24-01-09
ACHAT DE SELLETTES DE RÉPARATION POUR L’AQUEDUC AUPRÈS
DE EMCO
Il est proposé par M. Yanick Godon, appuyé par M. Benoit Magny et résolu à
l’unanimité des conseillers d’acheter des sellettes de réparation pour l’aqueduc
auprès de Emco au coût de 5 651.63$ plus taxes. ADOPTÉE

24-01-10
APPUI À LA DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ
CONCERNANT UNE AUTORISATION D’ALIÉNATION POUR
UTILISATION À DES FINS AUTRES QUE L’AGRICULTURE SUR LE
LOT 5 617 639
Il est proposé par M. Daniel Bérubé, appuyé par M. Yanick Godon et résolu à
l’unanimité des conseillers d’appuyer la demande d’autorisation à la CPTAQ
concernant une autorisation d’aliénation pour utilisation à des fins autres que
l’agriculture sur le lot 5 617 639. ADOPTÉE

24-01-11
APPUI À LA DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ
CONCERNANT UNE AUTORISATION D’UTILISATION À DES FINS
AUTRES QUE L’AGRICULTURE SUR LE LOT 5 618 236
Il est proposé par M. Yanick Godon, appuyé par M. Hugo Massicotte et résolu à
l’unanimité des conseillers d’appuyer la demande d’autorisation à la CPTAQ
concernant une autorisation d’utilisation à des fins autres que l’agriculture sur le lot
5 618 236. ADOPTÉE

24-01-12
ADHÉSION À L’ADMQ 2024
Il est proposé par Mme Marie-Claude Samuel, appuyé par M. Daniel Bérubé et
résolu à l’unanimité des conseillers d’adhérer à l’ADMQ pour 2024 au coût de
1 054.13$ plus taxes. ADOPTÉE

24-01-13
PERMETTRE AUX EMPLOYÉS CADRE D’AVOIR LES MÊMES
CONDITIONS QUE LES EMPLOYÉS SYNDIQUÉS
Il est proposé par M. Benoit Magny, appuyé par M. Yanick Godon et résolu à
l’unanimité des conseillers de permettre aux employés cadre d’avoir les mêmes
conditions normatives modifiées à la convention collective pour les employés
syndiqués. ADOPTÉE

24-01-14
FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE
Il est proposé par M. Yanick Godon, appuyé par M. Benoit Magny et résolu à
l’unanimité des conseillers de fermer l’assemblée à 19 h 50. ADOPTÉE

Le maire a renoncé à exercer son droit de veto à l’égard de l’ensemble des
résolutions.

____________________________ ____________________
Christian Gendron, maire François Hénault, directeur général


